
ROTTERDAMSCHE BANKVEREENIGING N.v. 
ROTTERDAM - AM STE RD" M 

AMSTERDAM, Ie 12 janvier 1939 

Nous avons l'honneur d'attirer votre attention sur !'emission de l'emprunt sous rubrique, 
dont nous vous donnons ci-dcssous Ies principales modalites: 

Montant total: 

Montant reservi 

fis. 175.000.000 ou frs.s . 420.875.000, dont fis. 75.000.000 (frs.s. 180.375.000) 
a emettre simultanement en Suisse. 

aux Pays-Bas: fis. 100.000.000, dont fis. 30.000.000 ont deja ete places a l'etranger pour 
autant qu'ils ne seront pas requis pour Ja conversion. 

But de l'emprunt : 

Interets: 

Coupures: 

Le present emprunt est destine a Ja conversion des emprunts suivants des 
Grands Reseaux de Chemins de fer fran<;ais; 

Ch. d. f. Paris-Orleans 6 % 1927 en florins 

" " " 
id. 5 % 1928 ,, 

" 
" 

,, 
" 

d' Alsace-Lorraine 5 °lo 1929 ,, 
" 

" 
,, 

" 
P. L M. 4½0/o 1932 ~ en florins et 

" " " 
d' Alsace-Lorraine 4 ~2 % 1932 en frs.suisses 

" 
,, 

" 
Paris-Orleans 5 % 1930 en frs.suisses 

" " " 
du Nord 6½0/o 1924 en dollars I 

,, 
" " 

Paris-Orleans 5½% 1928 
" 

,, 

4 % l'an payables par coupons semestriels Ies ler fevrier et ler aout de 
chaque annee. 

fis. 1000 (frs.s. 2405) et fis. 500 (frs.s. 1202.50). 

Duree de l'emprunt: 30 ans au maximum. 

Amortissement: L'amortissement normal s'effectuera en trente ans moyennant trente annuites 
comprenant le service d'interet et d'amortissement. Le premier rembourse
ment aura lieu le 1 er fevrier 1940; 
Ie Gouvernement franc;ais s'est reserve le droit de proceder au rembourse
ment partiel ou total au pair a toute epoque a partir du 1 er fevrier 1942, 
sous preavis de 3 mois ; 
l'amortissement normal ainsi que le remboursement anticipe partiel pourront 
se faire par voie de tirages au pair ou par rachats au-dessous du pair sur 
Ies marches neerlandais ou suisse; 
Ies remboursements anticipes partiels seront imputes sur Ia derniere annuite, 
ensuite sur l'avant-derniere etc. 



Principal et interets: Payables au choix du porteur aux Pays-Bas aux guichets des etablissements 
emetteurs en florins neerlandais ou en Suisse en francs suisses. 

I mpot sur les 

Le Oouvernement franc;ais s'est engage a effectuer a toute epoque, sans 
aucune restriction et quelles que soient Ies circonstances, le payement du 
capital et des interets dans Ies monnaies et sur Ies places convenues, sans 
faire aucune distinction quant a Ja nationalite ou Ja residence des porteurs 
et sans exiger l'accomplissement d'aucune formalite ; il s'est aussi engage 
a assurer le transfert des montants necessaires a cet effet. 

coupons: L'impöt neerlandais actuel de 2 0/o sur Ies coupons sera supporte par 
l'Etat franc;ais. 
Les obligations sont aussi exemptes de tous impöts et taxes franc;ais 
presents ou futurs, frappant Ies valeurs mobilieres. 

Souscription: Les souscriptions seront rec;ues a nos guichets, jusqu'au 

Payement: 

Conversion: 

Cotation: 

Vendredi 20 janvier 1939, 

a 16 heures, au prix de 95 Ofo. 

Le payement des obligations attribuees devra se faire mardi 7 fevrier 1939, 
a raison de: 

fis. 950.67 (fis. 950.- de capital et fl. 0.67 d'interets) 
par coupure de fis. 1000.- et 

fis. 475.33 (fis. 475. - de capital et fl . 0.33 d'interets) 
par coupure de fis. 500.- . 

Les porteurs des obligations des emprunts de chemins de fer franc;ais 
enumeres plus haut et qui sont remboursables, pourront souscrire au present 
emprunt a titre irreductible. Pour Ies details voir le tableau ci-apres. 

L'admission aux cotes officielles des bourses d' Amsterdam, de Rotterdam, 
de Zurich, de Båle et de Geneve sera demandee pour Ja totalite de l'emprunt. 

Dans l'espoir que vous voudrez bien nous reserver votre souscription, a Iaquelle nous 
donnerons tous nos soins, nous vous prions d'agreer nos salutations distinguees. 

AMSTERDAM, le 12 janvier 1939. ROTTERDAMSCHE BANKVEREENIOINO N.V. 



CONDITIONS REQUISES POUR LA SOUSCRIPTION A TITRE IRREDUCTIBLE AUX OBLIOATIONS DE 

L'EMPRUNT EXTERIEUR 4 % 1939 DE LA REPUBLIQUE FRAN<;AISE. 

Date de la remise des titres: 7 f evrier 1939. 

Base du 
Reglement des differences d'interet et de cours 

Date du Obligations a droit de preference 
Noms des emprunts rembourse- remettre Montant Montant Les souscripteurs recevront pour Ies lis auront a payer pour Ies 

remboursables munies des nominal de nominal de ment 
coupons au l'emprunt a l'emprunt 

convertir nouveau Principal 

Cie du Chemin de fer du 1 

Nord 6½ ¼ 1924 1 er oct. 1939 ler avril 1939 $1000.- *) fis. 2000.- $1020.- *) 

Paris-Orleans 6 ¼ 1927 .. 15 oct. 1939 15 avril 1939 fis. 1000. -
" 

1000.- fis. 1000.-

Paris-Orleans 5½ 0
/ 0 1928 1 er sept. 1939 1 er mars 1939 $ 1000.-

" 
2000.- ~ 1000. -•) 

Paris-Orleans 5 ¼ 1928 .. 1 er aoftt 1939 1 er aoftt 1939 fis. 1000.-
" 

1000.- fis. 1000.-

Paris-Orleans 5 % 1930 .. ler juin 1939 ler juin 1939 frs.s. 3000.-
" 

1000.- ,, 1247 .40 

" 
5000.-

" 
2000.- ,, 2079.-

Paris-Lyon-Mediteranee 
4½ ¼ 1932 ler mai 1939 1er mai 1939 fis. 500.-

" 
500.-

" 
500.-

Ch. de fer d' Alsace-
Lorraine 5 ¼ 1929 ler sept. 1939 1 er mars 1939 

" 
l000.-

" 
1000.- ,. 1000.-

Ch. de fer d' Alsace-
Lorraine 4½ u;. 1932 ler oct. 1939 1 er avril 1939 ,, 480. - ,, 500.-

" 
480. -

*) Le dollar sera calcule au change officiel cote a Amsterdam la veille de la date de souscription. 
1) L'impöt neerlandais sur Ies coupons qui pourrait etre dft, sera deduit lors du reglement. 

1 

obligations remises obligations nouvelles 

1 

Difference 
1 

lnterets d'interet Principal lnterets 

I» 
i:: (1) - :';. 
I» 

22. 75*) ~ 16. 25*) 
.., 

$ 8 (1) fls.1900.- fl. 1.33 
I» (b 
::J i:,, , n -;;;· i:,, .., 
::J i:: I» 

fis. 18.67 fis. 13. 78 >< 950. - ,, 0.67 ;;;· 
p. 

" 0 (1) P;: ::l 
iiö" §: p. 
p. (1), (1) 
(1) .., .., r.» .... s 23.83*) ~; $ 8.50*) - ,, 1900.- ,, 1.33 

p. i:,, ::,.!?. .., 0 
(1) i:: ::J n p. ,,,, .., ;;;· 
n (1) ::J 

i:: 
:r 3 (1) -fis. 0.83 ,,,, fis. 4.83 950. - ,, 0.67 I» 

0- - " 
(1) 

::J 0 
.., 

n i:: .... -(1) .., ,,,, 
p. ~ ~ < .., 
(1) 3 ;;;· 

11.43 n 3.95 (1) p. 950.- ,, 0.67 .., ,, 0 " ~ 
i:: " 19.06 i:: 6.58 1900.- ,, 1.33 I» 

" 
"C ,, -:i 

" 
i:: 

0 - -:i ::J (1), 

< -6.- i:: 0.58 
.., 

475.- ,, 0.33 (1), 

" 
en 

" 
;;;· 

" < .0 .., 
i:: 

.., ;;;· 
I»-

i:: 
.., 

i:: en --:i .0 '° 21.67 - 5.67 i:: 950.- ,, 0,67 w 
" 

,,,, 
" 

i:,,°; 
" 'P < .., 

iiö" ;;;· .., 
p. .... I» 

7.56 '° 1.56 - 475.- ,, 0.33 ,, w ,, (1) 

" '° 

lls recevront 
donc par 
solde 1) 

fis. 81.78 

" 
54.90 

" 
312.11 

" 
203.31 

" 
31.25 

" 
76.67 

" 
13.79 
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T r a 1 u c t i o n 
Verso 

C o n d i t i o n s 

de l'emnrunt 5 % de Fls 11.000.000 emis par la Comoagnie 
du Chemin de Fer de Paris a Orleans, en vertu de la reso
lution de l'Assemblee Generale des Actionnaires du 31 Mars 

19,gI 

Cet emprunt qui a ete contracte par 
la Compagnie du Chemin de fer de Paris a Orleans en vertu de 
la resoiution de l'assemblee generale des actionnaires du 
31 Mars 1927, a ete ratifie par le Gouvernement frangais sui
vant decret du 26 Septembre 1928. L'emprunt s'eleve a 
Fls. 11.000.000.- et est represente par 11.000 Obligations au 
Porteur de Fls. P.E. 1.000.- chacune, numerotees de 1 a 11.000. 

Les obligations sont productives 
d'interets au taux de 5 % l'an et munies de coupons sernes
triels de Fls. 25.- chacun, echeant les ler fevrier et ler 
Aout de chaque annee. Le premier coupon, a l'echeance du ler 
fevrier 1929, sera cependant de Es 14,58 pour interets du 16 
Octobre 1928 au ler fevrier 1929. 

L'emprunt est amortissable au pair 
en 40 annees au plus, a partir de 1939. Cet amortissernent 
sera effectue au moyen de 80 demi-annuites, conformement au 
plan d'amortissement designe ci-apres, etabli sur la base 
d'une demi-annuite constante d'interets et d'amortissement. 
La premiere demi-annuite viendra a echeance le ler fevrier 1929. 
A toute ~cheance, et ce a partir du ler fevrier 1939, la 
Compagnie du Chemin de Fer de Paris a Orleans aura la faculte 
d'accroitre chacune des demi-annuites de Fls. P.B. 500.000.-
au moins, ou bien de rembourser au pair la totalite des titres 
encore en circulation. Ces operations ne pourront etre effec
tuees qu'apres un preav:is de 6 mois. 

Dans le cas ou les titres de l'emprunt 
seraient cotes sur le marche en Hollande au-dessous du pair 
( interets courus et courtar.e non compris) la Compagnie pourrait 
racheter audit rnarche, a partir du ler Aout 1938 et par l'en
tremise de la NEDERLANDSCHE HANDEL-MAATSCHAPPY et de la Banque 
de PARIS & des PAYS-EAS, Succursale d'Amsterdam, le nombre des 
titres correspondant a celui prevu dans le plan d'amortissement 
ou qui doivent faire l'objet d'un remboursement:renforce ala 
suite d'une resolution a cet effet. 
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Dans le cas ou le rachat total ou 
partiel ne pouri·ait etre fait au prix maximum prevu, les 
titres a rembourser seront designes par le sort. Les tirages 
auront lieu annuellement a .Amsterdam, aux mois de decembre et 
de juin. Les numeros des titres amortis seront publies a 
.Amsterdam et dans un journal paraissant a .Amsterdam et a 
Rotterdam. Les titres amortis seront remboursables aux ler 
f evrier et ler Aout qui suit le jour du tirage. 

Le present emprunt, non plus que les 
emprunts anterieurement emis, ne beneficie pas de gages spe
ciaux. Toutefois, la Compagnie s'engage ane pas accorder 
a des emprunts a emettre ulterieurement des gages speciaux 
sans y faire participer au meme rang le present emprunt. 

Le service financier de l'emprunt 
(paiement des interets, dotations au fonds d'amortissement et 
remboursement du capital) est assure, dans l'ordre suivant par 

~ )- les benefices sur l'exploitation du r e seau de la Compagnie 
du Chemin de Fer de Paris a Orleans, 

~ ) - le Fonds commun des Grands Reseau.x, dans lequel sont verses 
les excedents des recettes des r eseaux realisant des bene
fices, en vertu. de la Convention du 28 Juin 1921, articles 
13 et suivants, approuvee par la loi du 29 Octobre 1921, 

)- les paiements que le Tresor Public Frangais devra effectuer, 
en cas de besoin, conformement ala Convention sus-visee, 
pour combler le deficit dudit fonds comrrru.n, 

.9.) - l ' engagement pris par l'Etat Fran9ais de payer lui-meme tout 
ce qui resterait encore a payer en interets et capital sur 
tous les emprunts eventuellement encore en cours lors de 
l'expiration de la concession de la Compagnie. 

Le paiement des interets et le rem
boursement au pair des obligations effectues hors de France 
seront faits sans aucune retenue d'impots fran9ais presents 
ou futurs. 

Les coupons echus ainsi que les obli
gations remboursables seront perimes respectivement dans 
5 ou 30 ans. 

Les obligations remboursables pourront 
etre presentees au peiement a rai son de Fls. 1.000 par unite 
au.x gu.ichets des Etablissements su.ivants : 



A Amsterdam 

A Rotterdam 

A La Haye 
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NEDERLANDSCHE HANDEL-ll.AATSCH.APPY 
BANQ,UE de PARIS & des PAYS-BAS 
MENDELSSOHN & C0 

PIERSON & c0 

NEDERLANDSCHE HANDEL-iAATSCH.APPY 
R. MEES & ZOONEN 

t:EDERLS.NDSCHE HANDEL-MAATSCH.APPY 
R. MEES & ZOONEN. 

La valeur des coupons qui manque
raient eventuellement sera portee en diminution sur le 
capital a rembourser. 

Les coupons sont payables aux 
guichets des memes banques, a raison de Fls. 25.- par coupon 

echu. 
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